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INTRODUCTION
& OBJECTIFS POURSUIVIS
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Conseiller administratif
en charge du dicastère «Territoire»
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UN PROCESSUS DE CONCERTATION 
INITIÉ À PARTIR DE 2017
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DES QUALITÉS RENOUVELÉES POUR 
LE CADRE DE VIE COMMUNAL

de nouveaux logements
pour la population

un parc public accessible
à toutes et tous

un quartier végétalisé
grâce aux arbres existants maintenus 
et à un taux de pleine de terre élevé 
(surfaces plantées)

un quartier animé
avec des activités et services de
proximité prévues en rez-de-chaussée, 
à deux pas de la gare
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DÉMARCHE D’AVANT-PROJET
DE PLAN LOCALISÉ
DE QUARTIER

BASTIEN ROTHLISBERGER
Chef de projet à l’office de l’urbanisme 
Etat de Genève
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REMISE
EN CONTEXTE

1987

2014 2019

20242017-2018

PRÉSENTATION À LA CU
PRÉAVIS “PROJET À MODIFIER“

NOUVELLE RÉVISION
DU PLQ

MANDAT DU
COLLECTIF URBZ

PREMIÈRE RÉVISION DU PLQ
REJETÉE PAR RÉFÉRENDUM COMMUNAL

ADOPTION PLQ 27’807 
(PARTIE NORD DU SITE)

construction de
l’immeuble “Rothschild“

perçu comme trop dense / haut
demande pour plus de participation

intégration dans le contexte
patrimoine bâti et paysager

prise en compte des contraintes environnementales
risques majeurs et bruit

cohérence d’ensemble des aménagements

production d’une
image directrice à travers un

processus participatif innovant

élaboration de
l’avant-projet



P
la

n 
lo

ca
lis

é 
de

 q
ua

rt
ie

r 
/ d

er
ni

èr
e 

ve
rs

io
n 

/ s
ep

te
m

br
e 

20
12

Plan localisé de quartier

Code GIREC
Secteur / Sous-secteur statistique

CDU

Code Aménagement (Commune / Quartier)

Plan N°

Modifications
Indice

Timbres :

Code alphabétique

Indice

Date

Dessin

DateObjets

Adopté par le Grand Conseil le :

Adopté par le Conseil d'État le : Visa :

Echelle

Archives Internes

7 1 1 .

Dessin

1 / 500

5

Office de l'Urbanisme

Parcelles N° :

Feuille Cadastrale

POST TENEBRAS LUX

29'369
541

44 - 00 - 120

DÉPARTEMENT DE L'URBANISME

RÉPUBLIQUE  ET  CANTON  DE  GENÈVE

Loi N° :

pn

07.07.2010
VSX

4252, 4403, 5365,5366,
5367, 5917,6055, 6054,
6057, 6457, 6458

21

situé entre l'Avenue Adrien Lachenal et
le chemin Louis-Dégallier

VERSOIX

Synthèse technique 27 oct. 2010 pn
Répartition dàb 25.01.2011 pn

Plans d'affectation et requêtes

Modif. implantation bât C et E 27.06.2012 pn

Ce plan abroge et remplace le plan n° 27'807 - B adopté par le
Conseil d'Etat le 24 juin 1987.

Synthèse technique n°2 18.09.2012 pn
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A1
(R+7)

A2
(R+6)

A3
(R+6)

Chemin Louis-DÉGALLIER
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Versoix-Gare

JEUX

C
(R+10)

B
(R+6)

Rampe existante

(à démolir à terme)

Chem
in

du
Val-de-Travers

E
(R+2)

D'
(R)

D
(R+1)

Avenue Adrien-LAC
H

EN
AL

X - xx - X

A

A

D''
(R)

niv. Lachenal

(R+6)

1 2

LEGENDE :
L 1 35 (art. 3, al. 1, LGZD)

Périmètre de validité du plan

Le nombre de niveaux est  fixé sur le plan.

Accès parking en sous-sol

Aménagements extérieurs:

Engazonnement pleine terre // sur dalle Arbres à planter

Notes :

Degré de sensibilité III

Places vélos ou motos: situées pour moitié à l'extérieur / les emplacements seront couverts et sécurisés.

Les aménagements extérieurs figurent à titre indicatif et devront faire l'objet d'une étude particulière portant sur l'ensemble du
périmètre, dès le dépôt de la première requête en autorisation de construire.

- L 1 35 - art.3, al.5 - LGZD
La haute performance énergétique, reconnue comme telle par le service compétent, d'une construction prévue par un plan localisé de
quartier constitue un motif d'intérêt général justifiant que le projet de construction s'écarte de ce plan. Dans cette hypothèse, la surface
de plancher constructible peut excéder de 10% au maximum celle qui résulterait de la stricte application du plan.

Affectations: Bâtiments  A, B Rez : Activités /   Etages : Logement
Bâtiment C R+1 : Activités /   Etages sup. : Logement
Bâtiment E              Logement

Limite d'emprise des constructions en sous-sol.
Les dalles de couverture devront supporter des véhicules de 16 tonnes.

Périmètre d'évolution permettant l'adjonction de balcons ou loggias
(surfaces non chauffées).

Les voies d'accès des engins des services d'incendie et de secours doivent être conformes à la Directive N°7 du
réglement d'application de la loi sur la prévention des sinistres, l'organisation et l'intervention des sapeurs-pompiers
(F 4 05.01)

- Voitures:
23 places pour les activités et  12 places pour les visiteurs des activités.
140 places pour les habitants et  20 places pour les visiteurs .

Place de jeux (espace collectif).

- Les eaux polluées et non polluées provenant de l'ensemble du PLQ du plan seront exécutées en système séparatif, raccordées aux
collecteurs appropriés du système public d'assainissement des eaux du chemin Louis-DEGALLIER et de l'avenue Adrien-LACHENAL,
conformément au plan directeur et plan général d'évacuation des eaux en cours d'élaboration de la commune de Versoix.
- Pour l'évacuation des eaux non polluées, le débit de restitution doit être en adéquation avec le plan directeur des égouts ( zone de
construction D4A - coefficient de ruissellement φ=0.6) dans l'attente de la contrainte de rejet retenue dans le cadre du concept, en
cours d'élaboration, du plan général d'évacuation des eaux de la commune de Versoix.

EC

EU

183 places pour les habitants et  12 places pour les activités

Aucun espace ne sera clôturé.

- Les éventuelles toitures plates  pourront être aménagées pour la production énergétique ou être conçues de façon à pouvoir intégrer
des installations de production énergétique futures. Elles pourront par ailleurs être végétalisées pour créer des milieux de substitution et
leur conception devra être soumise, notamment à la DGNP lors des demandes en autorisation de construire.
- Les mesures de protection de la végétation existante et les projets de plantations devront se conformer aux directives de la DGNP en
la matière.
- Les aménagements extérieurs seront étudiés dans l'optique d'une gestion différenciée.
- Un emplacement pour conteneur sur domaine privé, en limite du domaine public devra être prévu pour le ramassage des ordures
ménagères les jours de levée.
- Toutes les dispositions constructives nécessaires devront être prises par et aux frais des futurs maîtres de l'ouvrage dans le cadre des
projets de construction dans le périmètre du PLQ afin d'éviter tout problème d'immission de vibrations / sons solidiens. Tous les projets
de construction seront soumis au CFF (art. 18m LCdf (RS 742.101)).

- Vélos :

Périmètre d'implantation des constructions projetées

- Les dispositions de l'art. 5 al.2 et 8 du RPSFP (L 5.05.10) pourront être appliquées.

Passages ouverts sous bâtiment, R et 1er niveau pour les bâtiments A2, A3 et C

Stationnement:

Places de stationnement en surface

Notes :
- Les places extérieures le long du chemin Louis-DEGALLIER auront un revêtement perméable.

Le chemin Louis-Dégallier et l'avenue Adrien Lachenal sont des voies communales.

Dispositif architectural contre le bruit ferroviaire en application des art. 31 et 39 OPB.

Galette - Bâtiment D, D' et D''   activités commerciales

Les bâtiments n°3162 et 3163 existants peuvent être démolis et reconstruits et/ou surélevés
selon les gabarits figurants sur le plan.

Périmètre d'implantation maximum en cas de reconstruction des bâtiments n°3162 et n°3163 existants

Le concept énergétique territorial, daté du 31 mai 2010,  mentionne que la production de chaleur centralisée composée d'une
pompe à chaleur (PAC) alimentée par l'eau du lac couvrira les besoins thermiques des immeubles à raison d'env. 70%. Le solde sera
couvert par une chaudière à gaz.

Parking en sous-sol existant
( raccordement aux sous-sols voisins à prévoir)

Servitude de passage public à pied

Les distances entre bâtiments et entre alignements sont calculées en fonction de la zone 3

Alignement des constructions en surface

X - xx - X : Servitude de passage au profit de la parcelle 6457

- Le plan localisé de quartier comporte un concept énergétique territorial  (cf. art. 11 al. 2 de la loi cantonale sur l'énergie du 18
septembre 1986 - RSG L 2 30) validé par le service cantonal de l'énergie SCANE le 31 mai 2010.

La rampe existante, parcelle 6057, devra disparaître au profit de l'accès unique en sous-sol au sud du périmètre, parcelle 5366, dés qu'un
passage en sous-sol par les parcelles voisines est possible. Les sous-sols des bâtiments projetés et existants doivent être raccordés entre

eux et les servitudes de passages nécessaires inscrites au Registre Foncier.

Aménagements

- Un emplacement pour un poste de transformation devra être réservé d'entente avec les Services Industriels de Genève, dans le cas

où le poste existant devrait être supprimé.

- Une modification de la localisation des droits à bâtir pourra intervenir, sous réserve de l'accord des propriétaires concernés et du

département des constructions et des technologies de l'information(DCTI).

Notes:

Eléments de base du programme d'équipement (L 1 35 - art. 3, al. 2 - LGZD )

Eléments figurant à titre indicatif. (L 1 35 - art. 3, al. 3 - LGZD )

Bâtiments à démolir Végétation à abattre

Réseau communal existant des eaux claires

Réseau communal existant des eaux usées

Emprise de servitude d'usage public en surface

4366

4370

5547

6298

5917

6322

5535

6562

6986

3635

4196

5616

4337

6858

4403

6892

6301

6321

3870

6796
6047

6055

4354

5534

6450

6985 5365

3820

5615

6458

6890

6451

6891

3883

4338

5366

6222

6457

5598

4369

3935

6640

6786

6054

6627

6795

4340

7093

6057

4252

5367

6563

5533
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PLAN DES AMENAGEMENTS 1/500

PLAN DES EQUIPEMENTS 1/1000 article 3, alinéa 2 LGZDCOUPE A-A SCHEMATIQUE AA 1/500

TABLEAU DE REPARTITION
DES DROITS A BATIRimage © wynd van der woude
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REMISE
EN CONTEXTE

RÉVISION DU PLQ REJETÉE PAR RÉFÉRENDUM COMMUNAL
2014
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REMISE
EN CONTEXTE

1987

2014 2019

20242017-2018

PRÉSENTATION À LA CU
PRÉAVIS “PROJET À MODIFIER“

NOUVELLE RÉVISION
DU PLQ

MANDAT DU
COLLECTIF URBZ

ADOPTION PLQ 27’807
(PARTIE NORD DU SITE)

PREMIÈRE RÉVISION DU PLQ
REJETÉE PAR RÉFÉRENDUM COMMUNAL

construction de
l’immeuble “Rotschild“

perçu comme trop dense / haut
demande pour plus de participation

intégration dans le contexte
patrimoine bâti et paysager

prise en compte des contraintes environnementales
risques majeurs et bruit

cohérence d’ensemble des aménagements

production d’une
image directrice à travers un

processus participatif innovant

élaboration de
l’avant-projet
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REMISE
EN CONTEXTE

PROCESSUS PARTICIPATIF
2017-2018
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REMISE
EN CONTEXTE

A. L’HUMAIN DANS LA NATURE B. DENSITÉ SANS IMMENSITÉ C. OUVERT ET INTIME

D. VIVRE ET TRAVAILLER E. COMMUNAUTÉ ET CO-CRÉATION F. LOCAL ET CONNECTÉ

1. Espace relais pour la faune et la flore
locale

2.Gestion active et durable du site
3.	Place laissée aux habitants pour des-

siner la forme selon les usages, et à la
nature pour se développer spontané-
ment au fil des saisons

1. Densification qualitative et
intégration au paysage

2.Vie de quartier dans une forme
qui s’intègre à l’existant

3.	Urbanité conviviale et un environne-
ment construit à l’échelle humaine

1. Des espaces publics compacts et
agréables

2.Une atmosphère agréable qui invite à
profiter des lieux et s’y attarder

3.	Un quartier accueillant autant pour
l’habitant que le visiteur

1. Espaces hybrides de vie et de travail
(habitations – activités)

2.Accueillir des habitants désirant tra-
vailler sur place et mener des projets
sociaux, culturels ou professionnels

3.	Espaces et services de proximité pour
valoriser le lieu

1. Quartier pour les artisans et encoura-
geant l’interaction sociale dans l’es-
pace public et les espaces commu-
nautaires

2.Appropriation possible des espaces
ouverts

3.	Diversité de logements proposée

1. Activités de proximité et vie associa-
tive de quartier

2.Profiter de la situation au cœur de
Versoix et des liens avec les territoire
proches et plus lointains

3.	Ouverture sur le paysage alpin

PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT
2018
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REMISE
EN CONTEXTE

1987

2014 2019

20242017-2018

PRÉSENTATION À LA CU
PRÉAVIS “PROJET À MODIFIER“

NOUVELLE RÉVISION
DU PLQ

MANDAT DU
COLLECTIF URBZ

ADOPTION PLQ 27’807
(PARTIE NORD DU SITE)

PREMIÈRE RÉVISION DU PLQ
REJETÉE PAR RÉFÉRENDUM COMMUNAL

construction de
l’immeuble “Rotschild“

perçu comme trop dense / haut
demande pour plus de participation

intégration dans le contexte
patrimoine bâti et paysager

prise en compte des contraintes environnementales
risques majeurs et bruit

cohérence d’ensemble des aménagements

production d’une
image directrice à travers un

processus participatif innovant

élaboration de
l’avant-projet
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REMISE
EN CONTEXTE

1987

2014 2019

20242017-2018

PRÉSENTATION À LA CU
PRÉAVIS “PROJET À MODIFIER“

NOUVELLE RÉVISION
DU PLQ

MANDAT DU
COLLECTIF URBZ

ADOPTION PLQ 27’807
(PARTIE NORD DU SITE)

PREMIÈRE RÉVISION DU PLQ
REJETÉE PAR RÉFÉRENDUM COMMUNAL

construction de
l’immeuble “Rotschild“

perçu comme trop dense / haut
demande pour plus de participation

intégration dans le contexte
patrimoine bâti et paysager

prise en compte des contraintes environnementales
risques majeurs et bruit

cohérence d’ensemble des aménagements

production d’une
image directrice à travers un

processus participatif innovant

élaboration de
l’avant-projet
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REMISE
EN CONTEXTE

AVANT-PROJET DE PLQ
2024

reprise du projet &
orientations d’’aménagement

développement
de l’avant-projet

finalisation de
l’avant-projet

RESTITUTION
PUBLIQUE

ATELIER 2
GROUPE DE SUIVI

& VOISINAGE

ATELIER 1
GROUPE DE SUIVI

CONSEIL
ADMINISTRATIF

COMMISSION
CM

janvier 2026mars 2025juin 2024 présentationsdébut 2024
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OBJECTIFS D’UN
PLAN LOCALISÉ DE QUARTIER

ORGANISER LE DÉVELOPPEMENT
D’UN PÉRIMÈTRE EN PRÉCISANT

l’affectation de chaque bâtiment projeté
logements, activités, équipements

la volumétrie et les gabarits
des bâtiments projetés

emprise au sol, nombre d’étages, …

les bâtiments maintenus 

les équipements associés
stationnement, accès, espaces publics / privés

les modalités de mise en œuvre
répartition droits à bâtir,

servitudes, cessions, phasage, …

plan d’aménagement

règlement

rapport explicatif

annexes thématiques
énergie, gestion des eaux,

normes environnementales (bruit, risques)

plan et une charte
d’aménagement extérieur

propriétaires

riverains

associations concernées

IL EST CONSTITUÉ DES
PIÈCES SUIVANTES

IL EST ÉLABORÉ DANS LE CADRE
D’UN PROCESSUS DE CONCERTATION
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PRÉSENTATION
DE L’AVANT-PROJET

OSCAR GENTIAL
Architecte urbaniste
Dreier Frenzel (mandataire)
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PROJETS
CONNEXES

Image directrice pour le site des Colombières
Variante "Central Parc" retenue

Projets connexes
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CONTINUITÉ
PAYSAGÈRE
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AVENUE
ADRIEN-LACHENAL



21/37Quartier Lachenal-Dégallier Avant-Projet de PLQ DT – Office de l’Urbanisme Ville de Versoix

PROTECTION CONTRE LE BRUIT ET LES ACCIDENTS MAJEURS 
CONTRAINTES ET AFFECTATIONS
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bruit admissible de l'aéroport de Genève (projet)

bruit aérien
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BRUIT AÉRIEN

partie nord
non mixité possible

logements

partie sud
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ACCIDENTS MAJEURS

entre 20 et 35m
aucune fenêtre ouvrante

sur les voies ferrées

entre 35 et 100m
recommandations à définir

selon projet

jusqu’à 100m
a priori pas d’établissements

sensibles
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NOUVELLES
ORIENTATIONS

SITUATION EXISTANTE DUALITÉ RENFORCÉE RESSOURCES PRÉSERVÉES
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PROTECTION PAR
LA FORME URBAINE

BRUIT AÉRIEN

ACCIDENTS
MAJEURS

BRUIT
ROUTIER

BRUIT
FERROVIAIRE

COUR
APAISÉE
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PAYSAGE
& CHEMINEMENTS

PARC

AVENUE
ADRIEN-LACHENAL AXE URBAIN

PROMENADE

parc public

cour collective

CHEMIN
LOUIS-DÉGALLIER

CHEMIN TILIA
CIMETIÈRE

COUR

ENTITÉS PAYSAGÈRES PARCOURS
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VOIRIE 
& MOBILITÉ

CHEMIN
LOUIS-DÉGALLIER

RÉSEAU
DE QUARTIER

DOUBLE SENS
AVEC CHICANES

CHEMIN
TILIA

CHEMIN
PIÉTONNISÉ

AVENUE
ADRIEN-LACHENAL

RÉSEAU DE QUARTIER
STRUCTURANT

DOUBLE SENS
AVEC BUS

CIRCULATION MOTORISÉE STATIONNEMENT

PARKING SOUTERRAIN
MUTUALISÉ

26 PLACES EXISTANTES
+ 42 PLACES NOUVELLES

PLACES BLEUES
AVENUE ADRIEN-LACHENAL

12 PLACES

PLACES BLEUES
CHEMIN LOUIS-DÉGALLIER

11 PLACES

VÉLOS
± 120 PLACES EXTÉRIEURES
± 100 PLACES INTÉRIEURES

ZONE
LIVRAISON

RAMPE D’ACCÈS
(OPTION)

RAMPE D’ACCÈS



Quartier Lachenal-Dégallier

IMAGE
DIRECTRICE
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IMAGE
DIRECTRICE

R+5
B

R+2

R+5+attique

PARC PUBLIC ÎLOT BÂTI

avenue
Adrien-Lachenal

chemin
Tilia

chemin
Louis-Dégallier

R+5
A



1/3
activités
SBP 2’675m2

2/3
logements

SBP 5’200m2

coopérative
location

PPE

commerces
services

équipement
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AFFECTATIONS
& SOCLE ACTIF

activités commerces

activités bureaux et artisanat

équipement publics et collectifs

ACTIVITÉS
garage reconfiguré

ACTIVITÉS
quartier

ACTIVITÉS
services

ACTIVITÉS
commerces

parc public

cour collective

IUS 1.20
INDICE D’UTILISATION DU SOL

SBP future 7’875m2

SURFACE BRUTE DE PLANCHER
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PERMÉABILITÉ
DES SOLS

35%46%
29.5%

existant existant existantprojet projet

42%

25%
39.5%

10.5%

12.5%18%31%

11%

HORS RÉAMÉNAGEMENT CHEMIN TILIA
& AVENUE ADRIEN-LACHENAL

SITUATION EXISTANTE PROJET URBZ 2019 AVANT-PROJET DE PLQ 2026
VERSION ACTUELLE

SURFACE VERTE SUR DALLE

SURFACE VERTE EN PLEINE TERRESURFACE À REVÊTEMENT DUR

SURFACE BÂTIE
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RESSOURCES
VALORISÉES

52%
PLEINE TERRE

4 BÂTIMENTS 
CONSERVÉS

24 ARBRES
CONSERVÉS

2 HALLES
DÉMOLIES

4 MAISONS + DÉPENDANCES
DÉMOLIES

35%
EMPRISE BÂTIMENTS

12%
DALLES SOUS-SOL

SURFACE EN PLEINE TERRE BÂTIMENTS DÉMOLIS ARBRES ABATTUS

SURFACE SUR DALLE (SOUS-SOL) NOUVEAUX BÂTIMENTS CONSTRUITS NOUVEAUX ARBRES PLANTÉS

SURFACE BÂTIE BÂTIMENTS CONSERVÉS ARBRES CONSERVÉS

PERMÉABILITÉ DES SOLS BÂTIMENTS ARBORISATION

HORS RÉAMÉNAGEMENT 
AVENUE ADRIEN-LACHENAL
(+ 31 ARBRES POTENTIELS)
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ESPACES EXTÉRIEURS
& VOCATIONS DES REZ

ATELIER GROUPE DE SUIVI & VOISINAGE
13 MARS 2025

L’AFFIRMATION
D’UN COEUR PUBLIC

composé d’un parc public,
d’équipements de quartier,

de commerces et de services

L’OUVERTURE
VERS LE CIMETIÈRE

le long du chemin de Tilia réaménagé
et les accroches à Lachenal et Dégallier

UNE COHABITATION
À INVENTER

entre le public et le privé, 
les activités et les logements,

autour de la cour collective

DES CONNEXIONS
À RENFORCER

par des parcours facilités sur Lachenal,
vers la gare, les Colombières

voire vers l’autre côté des voies ferrées
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ESPACES EXTÉRIEURS
& VOCATIONS DES REZ

PARC PUBLIC AVENUE ADRIEN-LACHENAL
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ESPACES EXTÉRIEURS
& VOCATIONS DES REZ

CHEMIN TILIACOUR COLLECTIVE
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CONCLUSION

ÉLABORATION DE L’AVANT-PROJET PROCÉDURE 15 mois environ

Élaboration concertée
du PLQ

Enquête technique
auprès des
services du canton

PROCHAINE ÉTAPE 2E SEMESTRE 2027

formalisation

Préavis
Conseil 
Administratif

Préavis
Conseil
Municipal

Enquête
publique

Procédure
d’opposition

Adoption
Conseil
d’État

SÉANCE D’INFORMATION 
HORIZON FIN 2026




